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Compte-rendu de réunion de la commission sportive

PV n°8
réunion du 25/01/2024
Présents : P. Bottoni, C. Denon, Olfa Ghribi-Joffroy, V. Jacob, C. Pastor, D. Renaud, M. Turbian, C. Zakarian & N. Zajac
Excusés :  É. Jacquenet, F. Jury

HOMMAGE
Suite aux dispartitions en fin d'année 2023 et début d'année 2024 de Jean-Philippe Mennesson (trésorier de la ligue, vice-président du comité 
des Hauts-de-Seine, Secrétaire général du Chaville HB et membre actif de la vie arbitrale), de Patrick Ranfaing (ancien président du HBC Noisiel 
notamment) et du jeune Théo Kadi (joueur du Villemomble HB), il est demandé de faire respecter une minute d'applaudissement au début des 
rencontres régionales du week-end du 3-4 février.
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WEEK-END DU 6-7/01
► COUPE DE LA LIGUE F

PÉNALITÉ SPORTIVE & FINANCIÈRE | Forfait isolé | article 104.2.1 (a) RG
1/32E 06/01/2024 HBC GAGNY CSA KREMLIN-BICÊTRE 1B CSA KREMLIN-BICÊTRE 1B
1/32E 06/01/2024 AC BOBIGNY ES VITRY ES VITRY
1/32E 06/01/2024 MONTFERMEIL HB CSM FINANCES CSM FINANCES

► COUPE DE LA LIGUE M
PÉNALITÉ SPORTIVE & FINANCIÈRE | Forfait isolé | article 104.2.1 (a) RG

1/32E 06/01/2024 USM VILLEPARISIS US ÉZANVILLE / ÉCOUEN US ÉZANVILLE / ÉCOUEN
1/32E 07/01/2024 VILLENEUVE-LE-ROI HB USM MALAKOFF VILLENEUVE-LE-ROI HB

WEEK-END DU 13-14/01
► N3R F

PÉNALITÉ FINANCIÈRE | chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant | article 98.2.3.3 RG & COC IDF

POULE UNIQUE 13/01/2024 HB BOUCLE DE SEINE 78 ES SUCY ES SUCY

POULE UNIQUE 13/01/2024 ES MONTGERON HBC SERRIS VE 1B HBC SERRIS VE 1B

► PN M

PÉNALITÉ FINANCIÈRE | chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant | article 98.2.3.3 RG & COC IDF
POULE  2 13/01/2024 ASV CHÂTENAY-MALABRY ES MONTGERON ES MONTGERON

► U18 F
MATCH À REJOUER SUITE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

EXCELLENCE 13/01/2024 HBC SERRIS VE AULNAY HB REPORTÉ AU 28/01 SUITE LONGUE 
INTERRUPTION

► U15 M
PÉNALITÉ FINANCIÈRE | non respect du délai d'envoi de conclusion | article 93 RG

ÉLITE POULE 1 13/01/2024 HBC LIVRY-GARGAN ENT. ST-QUENTIN-EN-YVELINES / VGP HBC LIVRY-GARGAN 
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WEEK-END DU 20-21/01
► N3R F

PÉNALITÉ FINANCIÈRE | chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant | article 98.2.3.3 RG & COC IDF

POULE UNIQUE 20/01/2024 US IVRY HB BOUCLE-DE-SEINE 78 HB BOUCLE-DE-SEINE 78 

POULE UNIQUE 20/01/2024 CERGY HB 1B ES SUCY ES SUCY

POULE UNIQUE 20/01/2024 HB BRIE 77 HBC SERRIS VE 1B HBC SERRIS VE 1B

POULE UNIQUE 20/01/2024 US PALAISEAU 1B VILLIERS EC VILLIERS EC

► PN M

PÉNALITÉ FINANCIÈRE | chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant | article 98.2.3.3 RG & COC IDF
POULE  2 20/01/2024 JOINVILLE HBA HBC DU BOURGET HBC DU BOURGET

► EXC M
REPORT(S) VALIDÉ(S) SUITE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES

POULE  1 21/01/2024 PARIS UC SAVIGNY HB 91 1B REPORTÉ AU 10/02 SUITE INTEMPÉRIES

► HON M
PÉNALITÉ FINANCIÈRE | Joueur et Officiel non unique | article 98.6.2 RG

PO POULE B 20/01/2024 ENT. CELLOIS / LOUVECIENNES HBC DU PARISIS CELLOIS HB

PÉNALITÉ FINANCIÈRE | non respect du délai d'envoi de conclusion | article 93 RG
PO POULE B 20/01/2024 ASA MAISONS-ALFORT 1B ES COLOMBIENNE ASA MAISONS-ALFORT

► U18 M
PÉNALITÉ FINANCIÈRE | responsable de salle manquant | article 88.1.1 RG

EXC POULE 2 20/01/2024 HB BOUCLE-DE-SEINE 78 2 BLANC-MESNIL SP. HB BOUCLE-DE-SEINE 78

PÉNALITÉ FINANCIÈRE | non respect du délai d'envoi de conclusion | article 93 RG
EXC POULE 1 20/01/2024 ES NANTERRE MONTFERMEIL HB ES NANTERRE

► U18 F
PÉNALITÉ FINANCIÈRE | Officiel de banc ou de table non licencié | article 98.6.1 RG

EXCELLENCE 21/01/2024 HBC NANGIS CERGY HB HBC NANGIS

PÉNALITÉ SPORTIVE & FINANCIÈRE | Forfait isolé | article 104.2.1 (a) RG
EXCELLENCE 20/01/2024 HBC GAGNY PARIS ST-GERMAIN HB PARIS ST-GERMAIN HB

► U15 M
PÉNALITÉ SPORTIVE & FINANCIÈRE | Forfait isolé | article 104.2.1 (a) RG

EXC POULE 1 21/01/2024 HBC DU LOING CM AUBERVILLIERS CM AUBERVILLIERS

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.

Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, cette décision est susceptible d'être contestée 
auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompa-
gné des droits de consignation prévus.
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Christian Zakarian
président de la commission


